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ANNEXE 3.2 –Notice complémentaire – janvier 2020 

ALEAS DE TASSEMENTS PAR RETRAIT, DE GLISSEMENTS ET D’EBOULEMENT 

ROCHEUX. 
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DISPOSITIONS D’URBANISME 
 

 

La carte du zonage des dispositions d’urbanisme  
 

Sur la zone A et secteur 2 (falaise de la Tourbelle à l’arrière de la place de la Vierge) et la zone B 

et secteur 3 (falaise de Joli Cantel au nord de la route de Pézènes) :  
 

Les cartes issues du rapport MICA de 2007 

 
 

Sur la zone C et secteur 1 (falaise du Roc Rouge)  :  
 

Nouveau zonage issu des études complémentaires de mai 2015 et février 2019.  

Carte du zonage des dispositions d’urbanisme au 1 : 10 000 – document n°8 -  En annexe  
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Définition du zonage :  
 

 
 

Dispositions d’urbanisme applicables au zonage   
 

Sur la zone A et secteur 2 (falaise de la Tourbelle à l’arrière de la place de la Vierge)  

 

Voir fiche de synthèse n°1, extrait rapport MICA, page 33 
 

Extrait du rapport :  
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Sur la zone B et secteur 3 (falaise de Joli Cantel au nord de la route de Pézènes)  :  
 

Voir fiche de synthèse n°3, extrait rapport MICA (page 62) 
 

Extrait du rapport :  
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Sur la zone C et secteur 1 (falaise du Roc Rouge)  :  
 

Les études complémentaires menées en 2015 et 2019 ont permis de préciser la cartographie de l’aléa 

« éboulement Rocheux ».  

Le document 8 , retranscrit le nouveau zonage.  

 
 

Les dispositions d’urbanisme du rapport MICA restent applicables sur le nouveau zonage.  

 

En complément pour les constructions en limite de la zone rouge situées à l’aval des barres rocheuses 

étudiés et visées dans l’étude complémentaires (parcelles cadastrées AE400 et AE408) il convient de 

préciser que :  

Les projets devront préciser le risque d’atteinte par les éboulements et les parades mises en œuvre 

pour s’en prémunir.  

A cette fin une étude géologique et geotechnique préalable devra être réalisée afin de préciser l’aléa 

chute de bloc au droit du projet et de définir les parades à mettre en œuvre, voire les adaptations 

nécessaires de la construction (renforcement structurel). 

 

Voir fiche de synthèse n°2, extrait rapport MICA (page 48) 
 

Extrait du rapport :  
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